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l'une des Parties contractantes comme d'utilité avant tout militaire,
et l'utilisation à une fin militaire quelconque de renseignements, d'outil-
lage, d'installations ou de matériaux obtenus en exécution du présent
Accord ou de matières identifiées;
la fourniture de renseignements et la cession de droits de propriété ou
de droits afférents à des brevets industriels reçus d'un autre gouverne-
ment à dAe vonditions interdisant cette fourniture ou cession;
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ARTICLE VI


